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Les données figurant ci- AXECO dans le 

 
 

 

avec la zone du projet et/ou  
 

 
  

(474,5 ha). Les inventaires ont été concentrés sur cette zone au cours du cycle annuel. La pression 

concerne la flore et la faune hors Chiroptères et oiseaux.  
 un  est 

n active et haltes migratoires) et de certaines 

au sein de ce périmètre visent également à mettre en évidence les connexions écologiques et les 
logiques de déplacements locaux. Les périmètres présentés en figure 1 sont donc adaptés au cours des 
saisons selon les objectifs de prospections.  

 
La localisati
Chiroptères.  

 un périmètre éloigné 
dans sa globalité, et notamment pour la prise en compte des 

zones naturelles reconnues.  
 

 
Carte 34  : AXECO, 2017) 
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pprochée concerne un plateau ouvert, légèrement vallonné, principalement cultivé et 

situé entre les bourgs de Pernes, Camblain-Châtelain, Divion, Ourton et le Bois de la Lihue.  
 

ocation agricole avec la 
présence de nombreuses parcelles de cultures intensives. Dans une moindre mesure, des milieux 
prairiaux et des milieux boisés sont également présents.  
 
Le site est desservi par une route départementale (D86) (a), deux routes communales ainsi que par de petits 
ch b).  
 
Les cultures intensives : 
de cultures céréalière (Blé, Orge, Avoine, Maïs, Colza (c)), de cultures sarclées (Pomme-de-terre, Betterave) 
mais aussi dans une moindre mesure des cultures fourragères (prairie de fauche artificielle à Ray-grass (e)). 

étales au sein et en 
marge de ces parcelles.  
 
Les milieux prairiaux 
Ils sont représentés par des pâtures à bovins et équins, des prairies de fauche (f), des bandes enherbées, des 
talus prairiaux, des accotements routiers prairiaux et des chemins partiellement ou totalement enherbés.  
 
Les milieux arborés 
partie du Bois de la Lihue est située au sein du site, en sa partie Sud-ouest. Ce bois est dominé par la Chênaie-

d), soit de frênes ou de peupliers (i)).  
Plusieurs haies arbustives à arborescentes (h et g) ainsi que quelques arbres isolés sont également présents 
dans les parties Nord et Est. Ces éléments arborés sont principalement concentrés au niveau des petits vallons 
et du cavalier. A noter, la présence 
bosquets sont installés sur talus plus ou moins importants où les pratiques culturales ne sont pas possibles.  
 
Les friches : Plusieurs friches de tailles réduites sont présente
recolonisation arbustive plus ou moins étendue. Celles-ci sont situées proches du cavalier au Nord du « Mont 

 
 
Les milieux humides : Les milieux humides sont quasi-

 
 
Les zones de dépôts : De nombreuses zones de dépôts (fumier ou autre) liées aux cultures sont présentes. 
Quelques zones de dépôts sauvages (l) sont également notées. Ces dernières sont susceptibles de voir se 
développer des espèces exotiques envahissantes, néfastes à une bonne biodiversité naturelle. 
 

 
Figure 65  : AXECO, 2017) 
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 dans sa globalité, et notamment la prise en compte des zones naturelles inscrites, 
concerne un périmètre éloigné différent du périmètre des inventaires.  
En ce qui concerne le périmètre étudié pour le zonage patrimonial, il a été choisi de recenser les zones 

 
 

 
 

 
 

 

 

ZNIEFF : Zone Naturelle  

Il est rappelé ici la distinction entre les deux types de ZNIEFF existants :  
 Les ZNIEFF de type I 

e milieux rares. Ces zones définissent des secteurs à haute valeur 

valeur patrimoniale plus élevée que le milieu environnant.  
 Les ZNIEFF de type II : de superficie plus importante, elles correspondent aux grands ensembles 

écologiques ou paysagers et expriment une cohérence fonctionnelle globale. Elles se distinguent de la 
moyenne du territoire régional par leur contenu patrimonial plus riche et leur de
moindre. Ces zones peuvent inclure des ZNIEFF de type I.   

 

engagé à ce que tous les services publics prêtent une attention 
 

 
 

3 ZNIEFF de type I sont situées Elles 
 

 ZNIEFF N°310030050 « Les Coteaux et bois d'Ourton », située à 0,7 km au Sud-
rapprochée.  

 ZNIEFF N°310030044 « Bois Louis et Bois d'Epenin à Beugin », située à 2,3 km au Sud-ouest de 
 

 ZNIEFF N°310030049 « Coteau et bois de Pernes », située à 2,5 km au Nord-
rapprochée. 

 
 

Tableau 25 
rapprochée (source : AXECO, 2017) 
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Carte 35 

rapprochée (source : AXECO, 2017) 
 

 
Carte 36  : AXECO, 2017) 
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 La ZNIEFF de type II la plus 

NIEFF N°310007268, « La Vallée de la Ternoise 
et ses versants de St-Pol à Hesdin et le vallon de Bergueneuse ». 
 

 
Tableau 26 

étude rapprochée (source : AXECO, 2017) 

ZICO : Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

particulièrement des migrateurs en application de la D
 

 
 

La ZICO la plus proche est située à 46,8 
de «Plateaux agricoles des environs de Frencq ». 

e stratégie nationale des aires protégées. Cette politique permet notamment de réaliser un inventaire 
mondial des aires protégées. 

APPB : Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (Protection réglementaire) 

Un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope est un outil de protection réglementaire départemental. Il permet 
 

 
-est de 

Pinchonvalles (Avion)» 

 

Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de conservation de la nature visant à enrayer la disparition de 
la biodiversité. Il permet la mise en place des Directives « Oiseaux » et « Habitats » visant à assurer à long terme 
la protection des espèces et des habitats particulièrement menacés. Il existe 2 types de zonages : 
 

 La ZPS (Zone de Protection Spéciale) est désignée par arrêté ministériel. Elle vise à assurer un bon 
état de conservation des espèces d'oiseaux menacées, vulnérables ou rares et de leurs habitats. Ces 
sites sont inspirés des anciennes ZICO (Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux) et 
permett  

 
La ZPS la plus proche est située à 34,3 km au Nord-
Audomarois »  

 
 

après approbation par la Commission européenne, ce site est ensuite désigné en ZSC (Zone Spéciale 
de conservation) par un arrêté ministériel. Ce site abrite des habitats naturels ou des espèces 
prioritaires en application de la Directive « Faune, Flore, Habitats ».  

 
La ZSC la plus proche est située à 29 km au Sud-  de la ZSC «Pelouses, bois, 
forêts neutrocalcicoles et système alluvial de la moyenne vallée de l'Authie ».  

Site RAMSAR (Protection conventionnelle internationale)  

vention 
Ramsar » 

régionales et nationales et par la coopération internationale, en tant que contribution à la réalisation du 
développement durable dans le monde entier ». Les sites sont inscrits dans la « liste des zones humides 

 
 

Le site Ramsar le plus proche est situé à 30,9 km au Nord-
Ramsar « le marais Audomarois »  

PNR : Parc Naturel Régional (Protection conventionnelle)  

Un Parc Naturel Régional est créé par un décret ministériel sur proposition des Régions afin de mettre en valeur 
un territoire à dominante rurale dont les paysages, les milieux naturels et le patrimoine culturel sont de grande 

lle locale fixe les objectifs et 
les orientations de protection, de mise en valeur et de développement durable.  

 
Le PNR le plus proche est le n°FR800007 « Parc Naturel Régional des Caps et Marais d'Opale », situé à 23,6 
km au Nord-  

RNCFS : Réserve Nationale de Chasse et de Faune Sauvage (Protection réglementaire)  

Ce type de Réserve est un espace protégé dont la gestion est assurée pa

migratrice.  
 

La RNCFS la plus proche est située à 262,0 km au Sud-
N°FR5100001 de «  ».  

Réserve Naturelle (Protection réglementaire)  

Une Réserve Naturelle est un espace règ
On distingue 2 types 

de RN :  
 

 RNN (Réserve Naturelle Nationale)  la réalisation du plan de gestion.  
 

La RNN la plus proche, N° FR3600167 du « Grotte et pelouses d'Acquin-Westbécourt et coteaux de 
Wavrans-sur-l'Aa (Pas de Calais) », est située à 30,8 km au Nord-  

 
 RNR (Réserve Naturelle Régionale) : créées par la Région qui contrôle la réalisation du plan de gestion. 

Ce sont les anciennes Réserves Naturelles Volontaires (RNV).  
 

Elle est située à 18,4 km au Nord- Marais de 
-Cuinchy-Festubert » (N°FR9300082).  

RB : Réserve Biologique (Protection réglementaire)  

2 types de Réserves 
Biologiques existent :  
 

 RBD (Réserve Biologique Dirigée) : la gestion est orientée vers un objectif de protection 
de milieu à haute valeur patrimoniale.  

 
La RBD la plus proche est la RBD du « Long chêne 

 
 

 RBI (Réserve Biologique Intégrale) : toute intervention humaine susceptible de modifier le milieu est 
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La RBI la plus proche est la RBI du « Les Landes », N°FR2400201 située à 164,0 km au Sud-ouest de 

 

ENS : Espaces Naturels Sensibles (Protection par la maîtrise foncière)  

Dispositif de protection foncière mise en oeuvre par le Département qui vise à mettre en place un réseau de 

permet la mise en oeuvre de cette politique.  
 

 », situé à 2,2 km au Sud-  
 

 
Tableau 27 : 

rapprochée (source : AXECO, 2017) 

CREN : Conservatoire Régional des Espaces Naturels (Protection par maîtrise foncière)  

Le CEN-NPC (Conservatoire des Espaces Naturels du Nord-
un organisme de gestion d'espaces naturels remarquables par leur faune et/ou leur flore. Les objectifs du CEN-
NPC se déclinent selon 4 axes : connaître, protéger, gérer et valoriser.  
10 sites du CEN Nord-Pas-de-  
 

Tableau 28 : 
 (source : AXECO, 2017) 

 

 
Carte 37 : Localisation des zones de protection réglementaire, conventionnelles et par maîtrise foncière dans 

rapprochée (source : AXECO, 2017) 

 

ne 

La gestion de ces sites est décentralisée à des structures locales compétentes. Ces sites sont ouverts au public, 
des gardes du littoral  

 
Le site le plus proche est « le Marais Audomarois», n°1100774, situé à 34,2 km au Nord-
rapprochée.  
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Réserve de biosphère (Protection conventionnelle)  

Une réserve de biosphère est un espace terrestre ou marin désigné internationalement dans le cadre du 

équilibrée entre 
à travers les réserves transfrontalières. Chaque réserve comporte un zonage triple défini selon les modalités de 

ctifs pouvant aller de la protection stricte au développement 
durable : zone centrale, zone tampon, zone de transition.  

 
Le site le plus proche est le « le Marais Audomarois [aire de coopération] », N°FR6500012, situé à 25,0 km 
au Nord-  

 
 

proche se situe 29 km au Sud-  
 

reflétant une certaine diversité.  
 
Le contexte local apparaît donc comme particulièrement favorable aux richesses naturelles,  

bitats remarquables et pôles de 
biodiversité.  
 
Les terrils sont nombreux au Nord-
Béthune-Lens-Valenciennes.  
  

 

N° 310030050 « Les Coteaux et bois d'Ourton» à 0,7 km au Sud-  

et semi-

elouses, ourlets, fourrés et boisements 
calcicoles, ceux-  
Les coteaux et les lisières abritent par ailleurs une quinzaine de taxons déterminants de ZNIEFF dont la Gesse 

 et de nombreuses orchidées.  

 
rares et menacées.  

N° 310030044 « Bois Louis et Bois d'Epenin à Beugin» à 2,3 km au Sud-  

é et sa géologie très 

une grande diversité de végétations. Treize végétations déterminantes de ZNIEFF sont présentes dont 8 relèvent 
de la Directive Habitats, mais dans des états de conservation très variables.  

présence de pelouses acidiclines à acidiphiles et du passage de la Lawe dans un vallon encaissé, qui apporte 
un contexte paysager surprenant pour la région.  
Cette diversité des conditions écologiques contribue à une grande diversité floristique. En effet, le site possède 
19 espèces déterminantes de ZNIEFF dont 6 protégées régionalement. On peut citer la Montie naine, la 
Danthonie décombante, la Dorine à feuilles alternes, la Luzule des forêts, la Doradille noire, la Polygala à feuilles 
de serpolet, le Polystic à soies qui sont des espèces directement inféodées aux conditions part iculières du site. 
Par ailleurs, cette ZNIEFF accueille une des rares stations du Grillon des bois, espèce rare au niveau régional 
et localisée à quelques massifs forestiers régionaux.  

N° 310030049 « Coteau et bois de Pernes » à 2,5 km au Nord-oues  

dégradation des pelouses calcicoles et des prairies inféodées à ce contexte géomorphologique. Sur les layons 
gérés occasionnellement, on retrouve quelques espèces très intéressantes qui donnent un petit aperçu de ce 

urés.  

sont importantes et des végétation

patrimonial, comme la Frênaie à Mercuriale vivace et la hêtraie à Jacinthe des bois.  
On y note au final la présence de 17 espèces et 6 végétations déterminantes de ZNIEFF.  

N° 310007268 «La vallée de la Ternoise et ses versants de St-Pol à Hesdin et le vallon de Bergueneuse » à 6,5 
 

 
Cette ZNIEFF présente des fonds de vallées, des coteaux crayeux et des zones prairiales renfermant une 

-charmaie à Hellébore occidental, 
la hêtraie à Jacinthe des bois, des pelouses calcicoles riches en orchidées, et des forêts de ravins riches en 
fougères.  
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Ainsi, 28 espèces végétales déterminantes de ZNIEFF dont 16 protégées et 13 espèces faunistiques ont 

us vert, le Point-de-Hongrie et le Petit Nacré pour les Lépidoptères.  
 

 
 

-Pas-de-Calais est la côte. 
Les côtes du Pas-de-Calais et de la Picardie constituent avec le littoral du département de la manche, le couloir 

rd les côtes du Pas-de-Calais 
menant à la Belgique et aux Pays-Bas. Le sens est inverse en période postnuptiale (automne).   
 
Les côtes de la région Nord-Pas-de-Calais présentent des flux migratoires très importants ainsi que de nombreux 

La zone 
mité de cet axe majeur de migration (environ 60 km).  

 
Cet axe majeur, où les passages avifaunistiques peuvent être très denses, est relativement large et les zones 
arrière-littorales sont également très utilisées par les oiseaux en migration. Une partie des espèces se déplace 

altitude sur un large front. Toutefois, notamment en fonction des conditions météorologiques, certains oiseaux 
migrateurs utilisent le réseau de corridors biologiques constitué essentiellement par le chevelu hydrographique.  
  

-Pas-de-Calais constitue ainsi une voie migratrice diffuse. Toutefois, une dizaine de 
 En effet, en dehors des 

lles de liaisons biologiques et de 

sont donc les vallées. 
 

 

 

 

A échelle plus large, le réseau hydrographique est assez bien développé localement avec notamment la 

pour leur intérêt pour les espèces de passage. Elles offrent de nombreux si
 

 

 
Carte 38 :  (source : AXECO, 

2017) 
 

 
Carte 39 : (source : 

AXECO, 2017) 
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La présente analyse est effectuée sur base du SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) approuvé 

sur le SRTVB (Schéma Régional Trame Verte et Bleue du Nord-Pas-de-Calais) qui a lui été arrêté en 2006. Les 
corridors écologiques et réservoirs de biodiversité identifiés correspondent à une réalité écologique sur le 
territoire (fondée sur diverses données et inventaires reconnus : ZNIEFF, Sites Natura 2000, Réserve 

on du sol et expertises de terrain).  

moins importants, des milieux à caractères spécifiques, souvent exceptionnels pour le secteur. Les biocorridors 
sont des couloirs permettant les écha
la trame verte et bleue.  
 
Dans les régions fortement anthropisées, les Oiseaux et les grands Mammifères se déplacent en suivant 
préférentiellement les milieux humides et boisés qui constituent des couloirs biologiques locaux naturels.  
 
La carte suivante replace la commune dans le contexte des principaux réservoirs biologiques et 
corridors biologiques identifiés (SRCE 07/14). 
 
Les principaux corridors écologiques répertoriés aux alentours sont de plusieurs natures :  
A proximité immédiate et dans le périmètre large d'étude, les milieux les plus attractifs sont les milieux boisés, 

res, à 
 

 
Les principaux corridors écologiques répertoriés aux alentours sont de plusieurs natures :  
1) Les liaisons biologiques reliant les espaces boisés et bocagers 
massifs forestiers du secteur, à savoir le Bois de Pernes (2,5 km au Nord-ouest), bois au lieu-
(0,8 km au Nord-ouest), le Bois de la Lihue-Bois de Mottes et Bois Lanoy (frange Sud-ouest), Bois du Ploy (0,9 
km au Sud), Bois du Château à Diéval (1,8 -est) et le Bois Louis et 

-
forestiers sont présents à proximité des rivières de la Lawe et de la Clarence : le Bois de Camblain (1,1 km au 

-est, deux autres massifs boisés sont 
de 

ouvrières autour de Marles-les-

 
 

2) Les liaisons entre les grands secteurs de pelouses calcicoles avec notamment :  

de Pernes.  
 
3) Les liaisons aquatiques et de zones humides 
Les zones humides les plus remarquables sont les bassins de Lillers (9,5 km au Nord) et le Marais pourri (13 km 
au Nord).  

renaturer. Ils peuvent appuyer localement les déplacements de la faune. La Biette, affluent de la Lawe est 
 

 
4) Les liaisons entre terrils et milieux anthropiques :  

chel, terril de Burbure, terril de 
Marles, de Bruay-la- -est à 2,2 km pour les plus proches de la zone 

environ 500 mètres. 

 
Carte 40 : (source : AXECO, 2017) 
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infrastructures de transport ou les ouvrages hydrauliques. Les vastes parcellaires de cultures intensives peuvent 
également constituer des barrières pour 
est localisée dans un contexte global peu concerné par les principales ruptures écologiques fragmentant 

 
 
Le site et sa périphérie sont desservis par un réseau routier principalement constitué de petites 
départementales et communales.  
Les zones artificialisées sont peu étendues et cantonnées aux bourgs et hameaux des principales villes et 
villages alentours.  
 
Enfin, les monocultures constituent de par leur pauvreté biologique des barrières écologiques  pour de 
nombreuses espèces (bien que ces espaces abritent une faune et une flore spécialisée ainsi que des espèces 

dominée par ces habitats.  
 

Localement, le bocage et les boisements périphériques sont vraisemblablement les principaux supports 
écologiques des déplacements sur le secteur.  
 

diversité de milieux ouverts et bocagers permettant des relations avec les milieux similaires plus riches 

et des agrosystèmes ouverts extensifs (petits parcellaires, surfaces 
 

 
 

 

e phytogéographique (Source : Philippe Julve, 
1999) :  

 Région phytogéographique ; Médio-européen  
 Domaine phytogéographique : Planitiaire atlantique  
 Secteur phytogéographique : Normand-picard  

 
Le secteur Normand-picard se définit comme planitiaire, atlantique et mésopsychrophile. Ce secteur correspond 
au district picard (Nouvelle flore de la Belgique, du G.-D de Luxembourg, du Nord de la France et des régions 

 loessique 
reposant généralement sur un sous-
par la partie méridionale du district maritime et par le district boulonnais, il présente un climat relativement 
océanique.  
 
Selon la Carte des territoires phytogéographiques du Nord/Pas-de-Calais (Source : TOUSSAINT et al, 2002), 

frange -Artois. 
 

 
Carte 41 : Carte des territoires et districts phytogéographiques du Nord/Pas-de-Calais (source : AXECO, 2017) 

-Châtelain. Aucune 

potentialités végétales du site (milieux cultivés très largement dominants) et la pression de prospection suffisante 
entaire botanique fiable.  

Toutefois, les données communales Digitale 2 du Conservatoire Botanique National de Bailleul (CBNBl) ont été 

sur la flore et la végétation, développé au CBNBl.  
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espèces) et de Camblain-Châtelain (324 espèces) et les listes des espèces patrimoniales, règlementées 
et/ou menacées sont versées en ann  Celles-ci révèlent la présence de diverses 

commune de Divion et 13 sur la commune de Camblain-Châtelain. De plus, 4 sont inscrites sur la liste rouge 
-Châtelain.  

Les espèces patrimoniales citées sont principalement liées aux talus herbacés et aux milieux boisés sur 
sols calcaires.  
 

de la Lihue, localisé en frange Sud-ou

trimoniales.  
On précisera que les cultures peuvent accueillir des espèces compagnes, dites messicoles. Les pratiques 
culturales modernes ne permettent pas une bonne expression de ces végétations dont les cortèges sont très 
souvent très appauvris. Une espèce patrimoniale compagne de cultures listées sur la commune de Camblain-

 
En outre, la Dactylorhize de Fuchs (protégée régionalement, patrimoniale et déterminante ZNIEFF), citée sur les 
3 communes concern
RD86.  

prairiales sur sols calcaires, peu soumis aux pressi

voies de communication. 

et Floristique) ni aucune zone de protection. Toutes les zones naturelles identifiées à proximité ont été prises 
en compte (Natura 2000, ZNIEFF de type I et II, Réserves naturelles, Arrêtés Préfectoraux de Protection de 
Biotope, Espaces Naturels Sensibles, Sites du Conservatoire des Espaces Naturels du Nord-Pas-de-Calais).  

à 0,7 km au Sud-  
La distinction entre les deux types de ZNIEFF existants est rappelée dans la partie Contexte environnemental.  
 

 
Une ZNIEFF de t  
 

protégées ainsi que pour leurs habitats constitutifs dont de nombreux sont déterminants. Les végétations 
concernées sont principalement liées aux milieux calcicoles dont des pelouses, des ourlets, des fourrés 
et des boisements calcicoles. 
rapprochée. Ceux-
anthropique, peu communs ailleurs.  
 

, située à 0,7 km au Sud-
de rapprochée, est caractérisée par la présence de cinq habitats déterminants (Mesobromion crétacé du 

Bassin parisien, lisières mésophiles, franges des bords boisés ombragés, hêtraies calciclines à Jacinthe des 
bois, hêtraies neutroclines à Jacinthe des bois) et par onze espèces déterminantes (Blackstonia perfoliata, 
Cephalanthera damasonium, Cornus mas, Dactylorhiza fuchsii, Gentianella germanica, Lathyrus sylvestris, 
Luzula sylvatica, Ophrys insectifera, Orchis purpurea, Ulex europaeus, Euphorbia dulcis subsp. incompta). Elle 

 
 
La ZNIEFF de type II la plus proche (La Vallée de la Ternoise et ses versants de St-Pol à Hesdin et le 
vallon de Bergueneuse)  
bordée de coteaux et occupée par des bois, des pelouses, des prairies et des lisières arbustives. De nombreuses 
espèces (28) et habitats (11) déterminants y ont été recensés. Ils sont principalement liés à des milieux humides 
ou à des boisements.  
 

 
dans un ensemble de milieux relativement anthropisés (plateau cultivé) ce qui en limite ses potentialités 
floristiques.  
 
4 ENS et 2 sites du CEN-Nord-Pas-de-
rapprochée

 
Tableau 29 : 

 (source : AXECO, 2017) 
 

 
Tableau 30 : Inventaire des ZNIEFF de type II 

 (source : AXECO, 2017) 
 

 
Tableau 31 : 

intérêt botanique (source : AXECO, 2017) 
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Carte 42 : 

(source : AXECO, 2017) 
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Les relevés ont permis de recenser 224 taxons dont 221 Spermatophytes et 3 Ptéridophytes.  
 

du tableau ci-après)

On peut considérer la diversité floristique comme assez faible à moyenne pour la surface et les milieux 
 

 
La diversité végétale est limitée essentiellement par les pressions anthropiques sur les différents milieux 

 
 agriculture intensive et pratiques modernes associées (cultures monospécifiques, pollution et 

 
 t des espèces invasives,  
 fauche précoce des bandes enherbées, des bords de routes et chemins.  

 
.  

 
Les espèces se concentrent nettement au niveau du cavalier, des milieux arborés et de leurs lisières et dans 
une moindre mesure au niveau des bords de chemins, talus, des friches.  

ar contre au niveau de leurs marges et le long de certains chemins 

que les autres types de 
cultures. Les parcelles de colza accueillent notamment une messicole patrimoniale et sur liste rouge régionale.  
 
La majorité des espèces observées est assez commune (AC) à très commune (CC) . Quelques espèces 
assez rares (AR) à très 

 
Toutefois, quatre espèces indigènes (I) remarquables par leur statut de rareté ont été notées : deux espèces peu 

rapprochée. Parmi ces quatre espèces, trois sont patrimoniales pour la région.  
Les espèces naturalisées et cul
anthropique importante sur le site. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les espèces inventoriées sont listées avec leurs statuts correspondants dans les tableaux 9 et 10 en pages 
suivantes.  
 
Pour chacune des espèces répertoriées, on précise :  

 la systématique (Famille, nom latin suivi du nom vernaculaire),  
 

 -Pas-de-Calais (CBNBL, 2011) : 

 
 

 Rareté NPC/Le coefficient de rareté dans la région Nord-Pas-de-Calais (CBNBL, 2011) : 
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 Menace NPC/La menace dans la région Nord-Pas-de-Calais (CBNBL, 2011) : 

 
 

 Le caractère particulier ou règlementaire éventuel des espèces patrimoniales et des espèces 
invasives : 

 
 

 Remarque :  renseignés par la liste établie par le 
CBNBL en 2011. 
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Tableau 32 : Espèces végétales Spermatophytes recensées (source : AXECO, 2017) 

 
 

 
Tableau 33 : Espèces végétales ptéridophytes recensées (source : AXECO, 2017) 

 
  



 
 
 

Projet du parc éolien de Camblain-Châtelain (62) Chapitre B -  - p. 119 
 

 

Analyse législative et réglementaire  

Les outils et textes législatifs ayant servi à cette analyse sont versés en annexe 6 . 
 

 

Identification et présentation des espèces patrimoniales  

La présente analyse vise à mettre en évidence les espèces les plus remarquables. Pour ce faire, différentes 
sources bibliographiques et listes de sensibilité ont été consultées afin de préciser les statuts, les raretés, les 

-Pas-de-Calais (CBNBL 2011), la liste rouge 
des espèces menacées en Nord Pas-de-Calais, la liste des espèces végétales protégées en région Nord Pas-
de-Calais (arrêté du 1er avril 1991), la liste des espèces déterminantes ZNIEFF (CBNBL 2011).  
 
Sont considérées comme patrimoniales, les espèces rares, menacées et/ou protégées non plantées ou 

 
 

Chrysanthème des moissons, la Gesse sans feuilles et la Gesse de Nissole.  

espèce est sur liste rouge régionale (le Chrysanthème des moissons) et une espèce est protégée 
 

otégée sur le plan national.  
La majorité des taxons inventoriés sur le site est Commune (C) à Très commune (CC), Indigène (I) et non 
menacées (LC) dans la région Nord-Pas-de-Calais.  
Parmi les espèces peu communes (PC) à exceptionnelles (E) autres que les patrimoniales, seule une 

la région mais non menacée (LC).  
Les autres espèces peu communes (PC) à exceptionnelles (E) recensées ne sont pas patrimoniales car 
non indigènes dans la région. Nous pouvons citer entre autres Vicia faba qui est une espèce 

une espèce rare (R) dans la région mais considérée comme non indigène car cultivée (C).  

Ce -naturels ou 
naturels.  
 
Ainsi, quelques espèces assez rares ou peu communes ont été notées. La majorité des espèces 
recensées est commune et au final quatre espèces sont patrimoniales (dont deux sont déterminantes 

(Dactylorhiza fuchsii), la Chrysanthème des moissons (Glebionis segetum), la Gesse sans feuilles 
(Lathyrus aphaca) et la Gesse de Nissole (Lathyrus nissolia).  
 
Les espèces patrimoniales sont présentées au sein de fiches en page suivante. 
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Figure 66  : AXECO, 2017) 

 
Figure 67 : Le Chrysanthème des moissons (source : AXECO, 2017) 
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Figure 68 : La Gesse sans feuilles (source : AXECO, 2017) 

 
Figure 69 : La Gesse de Nissole (source : AXECO, 2017) 
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Localisation des espèces patrimoniales 

 
Carte 43 : Localisation des espèces patrimoniales (source : AXECO, 2017)
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prolifération dans les milieux naturels ou semi-naturels, y produit des changements significatifs de composition, 
de structure et/ou de fonctionnement des écosystèmes (Cronk et Fuller 1996).  
 

 
 Deux espèces exotiques envahissantes au niveau régional (CBNBL 2011) : Robinia pseudoacacia 

et Fallopia japonica.  
 Une espèce invasive potentielle dans le secteur atlantique (Muller S. (coord.) 2004) : Veronica 

persica (Véronique de Perse).  
 

Conyza canadensis (Vergerette du Canada).  
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Carte 44 : Localisation des espèces invasives avérées (source : AXECO, 2017)

  


